AVl S PUBLI C

Aux contribuables de |a
Muni ci palité de Saint-Elie-de-Caxton

AVIS PUBLIC est par les présentes donné par |a soussignée
Mcheline Allard secrétaire-tresoriere, dir. gén. de la
Muni ci pal ité de Saint-Elie-de-Caxton que

Lors de la séance d ajournenent du 25 octobre 2010, Ile
Conseil Municipal a adopté |e reéglenment 2010-023

« REGLEMENT 2010- 023
REGLEMENT CONSTI TUANT LE SI TE DU CALVAI RE
SI TE PATRI MONI AL »

Le reglenent est disponible pour consultation aux heures
d’ ouverture de la Maison du Ctoyen soit du mardi au vendredi
de 9HOO a 12HOO et de 13HOO a 16HOO0.

Bi envenue a tous!

Donné a Saint-Elie-de-Caxton, ce 27 octobre 2010.

La Secrétaire-trésoriére, dir. gén

M cheline Allard




